
La loi de 2005 

• Reconnaît à tout enfant porteur de handicap le droit d’être inscrit, en 
milieu ordinaire, dans l’école dont relève son domicile. Ce principe 
est renforcé par la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la République.

• Le droit à l'éducation pour tous les enfants, quel que soit leur 
handicap, est un droit fondamental.

• L'École inclusive vise à assurer une scolarisation de qualité pour tous 
les élèves de la maternelle au lycée par la prise en compte de leurs 
singularités et de leurs besoins éducatifs particuliers.
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1. Difficultés 
scolaires : 
rencontre famille

2. Demande d’aide
RASED

3. Observation collective ou 
individuelle
PSY-EN
Maîtres à dominante 
pédagogique ou relationnelle

4. Equipe éducative
Directeur
Enseignant RASED
Médico-social
Partenaires

6. Stratégie pour pallier 
les difficultés
Accompagnement 
RASED
CMPP
Autre professionnel

7. Bilan psy et 
scolaire
Regards croisés

8. Parents : 
dossier MDPH

9. GEVA-SCO
1ère demande
Certificat médical, 
psychologique, 
vœux de la famille…

10. Equipe 
pluridisciplinaire 
d’évaluation : Évalue 
les besoins de 
compensation de la 
personne

11. CDAPH : valide le 
plan personnalisé de  
compensation

Pas de handicap

12. PPS : 
compensations, 
orientation

13. Equipe de suivie de 
la scolarisation (ERSEH)
Mise en œuvre du PPS

Objectifs atteints
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Des parcours de scolarisation dans l’académie

Education nationale Médico-social

Scolarisation individuelle Regroupements :

ULIS école

ULIS collège

ULIS Lycée

Maternelle

Elémentaire

Collège

IME

IME

UE maternelle

Lycée public ou 
privé

MFR Apprentissage
Autres centres de 

formation

RQTH (choix individuel)
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UEE


